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Compte rendu 

Lundi 07 mars 2022 

 

  

 

Ordre du jour  

1. Présentation du diagnostic CALMEC (accompagnement RH) par Stéphanie LALY. 

2. Présentation de Transition collective (dispositif de l’Etat pour accompagner les entreprises), par Sabine 
HAMELIN d’OPcommerce et Christian BRANDS d’OPCO des Entreprises de Proximité. 

3. Présentation de l’observatoire du commerce et de l’artisanat par Benjamin CRIKELAIRE. 

 

Paricipants 

Elue : Catherine PRADAL-CHAZARENC 
Service commerce : Estelle CUQUEMELLE – Claire NICOLLE – Gaëlle RIED – Léopold GAUQUELIN 
CCI : Benjamin CRIKELAIRE 
CALMEC : Stéphanie LALY 
OPCO EP & OPCOMMERCE : Christian BRANDS & Sabine HAMELIN  

 

Clothilde NICOLLE – Vitrines de Caen 
Sylvie ORCIER – Vitrines de Caen / Elle n’en fée qu’à sa tête  
Isabelle BERTIN – Cabinet Michel Simond Caen  
Dominique GOSSELIN & Caroline MIRCOVICU– La Falue 
Laurent LAGADEC – Parpers Academy & Glaces Moustache  
Frédéric HAVAS – Havas Antiquités  
Sandrine LEBEL – L’Atelier du Cheveu  
Sylvie DROUET-EDOUARD – Le jardin de la beauté  
Erwan DAVID – Arthur Loyd 
Julien Arvillon – Initiative Calvados  
Sandrine Savary – Initiative Calvados  
François Bresson – La cave du château  
Stéphanie Vigrey – Cap Inter 
Damien Young – Pôle travail de Caen  
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Déroulement 

Présentation de l’objet de la réunion par Mme.PRADAL-CHAZARENC suivi d’un tour de table. 

 
1. Présentation du diagnostic CALMEC (Caen la Mer Emploi & Compétences) - accompagnement 
RH - par Stéphanie LALY 

Contacts : s.laly@calmec.fr – 02 31 44 98 16 
- Voir le Powerpoint ci-joint : 

Dispositif d’insertion sur le marché de l’emploi pour les personnes en difficulté. 
Plusieurs conditions d’éligibilité au dispositif avec un focus sur les TPE (moins de 10 salariés). 

- La possibilité de demander un diagnostic RH gratuit car subventionné ; 
- des solutions adaptées ; 
- un appui aux recrutements ; 
- des aides à l’embauche ; 
- des aides à l’alternance ; 
- des avantages et des bénéfices pour l’entreprise ; 
- donc, un accompagnement complet pour les entreprises. 

Le CALMEC est également un relais de l’OPCO. 

2. Présentation de Transition collective (dispositif de l’Etat pour accompagner les entreprises), par 
Sabine HAMELIN d’OPcommerce (Opérateur de Compétences) et Christian BRANDS d’OPCO des 
Entreprises de Proximité 

Contacts : shamelin@lopcommerce.com – 06 84 71 61 47 / christian.brands@opcoep.fr – 06 99 05 04 65 
- Présentation de l’OPCO commerce par Sabine HAMELIN. 
- Voir le Powerpoint ci-joint : 

Accompagnement de l’évolution des salariés et des entreprises.  
Mais seulement pour les entreprises répondantes à certaines conditions.  

 
- Présentation de l’OPCO EP (entreprises de proximité) par Christian BRANDS. 
- Voir le Powerpoint ci-joint : 

Accompagnement visant surtout 54 branches professionnelles, dont : les commerces de bouche, les 
commerces libéraux, les commerces de proximité. 

 
- Présentation du projet Transition collective. 
- Voir Powerpoint ci-joint : 

Transition des métiers fragilisés vers les métiers porteurs. 
C’est un dispositif d’anticipation, il ne vise pas le traitement des problèmes « à chaud ».  

 
- Pour s’inscrire au projet de Transition collective : 

Possibilité de contacter l’OPCO sur la plateforme territoriale de Caen la Mer. 
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Possibilité de demander un diagnostic et un accompagnement RH. 
-  Dans le cadre de la création d’un commerce, il est important d’identifier l’OPCO :  

Elle peut se faire, par exemple, via la convention collective mais aussi en demandant les informations 
nécessaires au moment de l’enregistrement d’un commerce.  

La CCI peut également fournir des renseignements à ce propos, notamment dans le cadre de certains 
dispositifs, comme Ici, je monte ma boîte.  

Il est aussi possible de se renseigner auprès d’un expert-comptable.  
 

3. Présentation de l’observatoire du commerce et de l’artisanat par Benjamin CRIKELAIRE.  

Contacts : bcrikelaire@caen.cci.fr – 02.31.54.55.50 

 
- Voir le Powerpoint ci-joint : 
- Première série d’indicateurs, focus sur les loyers : 

200-250 euros par m² HT en moyenne.  
Mais croissance des loyers d’environ 7 % sur les cinq dernières années, cela est le résultat d’un taux 

de vacance faible.  
Dans le centre, la surface médiane est de 60m². 
Il y a néanmoins une corrélation entre la fréquentation d’une rue et le prix du m² à la location.  

Rappel : Les escales de bateaux de croisière à Caen vont bientôt reprendre. (Voir planning ci-joint). 

Renseignements auprès de : 
Anaïs Gosset de la CCI Caen Normandie 
Conseiller d'Entreprise Tourisme et Numérique
 

Direction des Entreprises et du Développement Économique
 

Mail : agosset@caen.cci.fr 
Tel : 02 31 54 55 77 - 07 87 85 56 29 
 


